
  

Colloque « Conduire un projet en 
prenant en compte l'environnement 

et la loi sur l'eau » 
jeudi 23/11/17

 Des outils pour élaborer un dossier conforme à la 
réglementation

Service de l’Environnement
Unité politique et police de l’eau



  

Les différents services instructeurs

● 2 services de police de l’eau (SPE) dans les Yvelines : 
DDT compétente partout sauf sur l’ « Axe Seine » → 
service de police de l’eau Axe PPC de la DRIEE (dans 
le PPRI de la Seine)

● Un guichet unique de l’eau comme porte d’entrée du 
dépôt des dossiers loi sur l’eau



  

Les différents services instructeurs

Attention :
● ICPE : gérées par l'unité départementale de la DRIEE 
→ SPE non compétent

● Eau potable : ARS (agence régionale de santé) sauf 
pour l’autorisation de forages et de prélèvements qui 
relèvent de la loi sur l'eau

● Assainissement non collectif : si < 200 EH → SPANC. 
Un simple porter à connaissance au SPE



  

Les différents services instructeurs

● Le SPE a un double rôle :
● Instruction des dossiers loi sur l'eau et contrôle
● Accompagmenet des porteurs de projet tout au 

long du processus de l'élaboration du projet en 
amont à la fin de l'instruction

● Appui de l'agence française pour la biodiversité
● Avis d'autres services prévus notamment dans le 

cadre de l'autorisation environnementale unique : 
ARS, CLE du SAGE



  

Les différents services instructeurs

Cas particulier de l’autorisation environnementale : 

● Une autorisation pour plusieurs procédures :
Loi sur l’eau → SPE de la DDT ou de la DRIEE

Défrichement → DDT « unité forêt, chasse et milieux 
naturels »

Dérogation espèces protégées → DRIEE

Sites classés → DRIEE

Dans certains cas, ICPE → DRIEE
● Le SPE coordonne l’ « équipe d’instruction »  



  

Les objectifs de l'instruction

● DLE : dès qu’il y a un impact potentiel sur l’eau et les 
milieux aquatiques (cf liste des rubriques – art 214-1 
du CE)

● 2 objectifs principaux : 

– Préservation et restauration des milieux aquatiques
– Garantie de la sécurité juridique de la décision au 

pétitionnaire 



  

Réglementation générale que doit 
intégrer le projet



  

Schéma des mises en 
compatibilité/conformité

 
PAGD* 

du SAGESDAGEDCE

Réglement 
du SAGE

Légendes : 
implique la compatibilité 
implique la conformité
*= Plan d'Aménagement et de Gestion Durable

PLU

Le projet

Dossier loi
Sur l’eau



  

Comment intégrer le règlementation

● Logique à suivre : 

– « éviter, sinon réduire et compenser » 
– « analyse en impact cumulé » avec d’autres projets 

à proximité
● Attention : Le projet doit être compatible avec le 

SDAGE et le PAGD du SAGE, et conforme au 
règlement du SAGE



  

Comment intégrer le règlementation

Source : Théma - Évaluation environnementale - La phase d’évitement de la séquence 
ERC (Ministère de la transition écologique et solidaire)



  

Réflexes lors de l'élaboration de 
mon projet (1/2)

● Venir nous parler de votre projet dès le début, et 
en parallèle de la procédure d'urbanisme : 
précadrage réglementaire et technique en phase 
amont

● Définir la procédure et les rubriques IOTA
● Connaître et mieux définir les enjeux du secteur
● Connaître la réglementation (notamment celle locale : 

SAGE avec les zones humides à préserver et le type de 
pluie, DUP eau potable etc...)

● Echanger sur les solutions techniques proposées (gestion 
des eaux pluviales, séquence E-R-C, zones humides, etc...)



  

Réflexes lors de l'élaboration de 
mon projet (2/2)

● A t’on mis en oeuvre une séquence « éviter, réduire, 
compenser » ?

● Y a t’il des zones humides ? (consulter le site CARMEN 
de la DRIEE et les SAGE) 

● Vers quelle station seront traitées les eaux usées ? Est 
elle dimensionnée pour les traiter ?

● Les besoins en eau potable pourront ils être couverts ? 
● Y a t’il des cours d’eau ?
● Le marché « bureau d’études » est il précis (attendus 

méthodologiques, contenu du dossier, phase amont/ 
précadrage etc...) 



  

Les outils mis à votre disposition 
(1/6)

● Objectif de la DDT : réaliser une valise 
« outils »

● Différents types d’aide :
– Les données disponibles 
– Approfondir les procédures
– Aider à la rédaction des dossiers loi sur l’eau 
– Préciser les attentes de contenu
– Proposer des dossiers types pour des « actions 

simples »



  

Les outils mis à votre disposition 
(2/6)

● Les données disponibles :
– Le site du ministère de l’écologie
– Le site de la préfecture des Yvelines (Natura 2000, 

forêt, etc...)
– Le site de la DRIEE (débits des cours d’eau, contenu 

du SDAGE, contenu du PGRI etc...)
– Le site CARMEN de la DRIEE pour les zones 

humides
– Le site Gest’eau pour le contenu des SAGE
– Le site remontées de nappe du BRGM, etc...



  

Les outils mis à votre disposition 
(3/6)

● Approfondir les procédures :
– Le site Internet de la préfecture des Yvelines
– La fiche « dossiers loi sur l’eau » à destination des 

élus – la DDT à vos côtés
– Le guide rédaction des dossiers loi sur l’eau de la 

DDT
– La plaquette autorisation environnementale du 

ministère
– Le site Internet de la DRIEE
– Le site Internet du ministère, etc...



  

Les outils mis à votre disposition 
(4/6)

● Aider à la rédaction des dossiers loi sur l’eau  :
– Le guide rédaction des dossiers loi sur l’eau de la 

DDT avec la liste des pièces obligatoires 
– La check liste complétude pour l’autorisation 

environnementale
– La plaquette autorisation environnementale du 

ministère avec la liste des pièces pour l’étude 
d’impact

– La liste des rubriques loi sur l’eau
– Etc...



  

Les outils mis à votre disposition 
(5/6)

● Préciser les attentes de contenu :
– Le guide rédaction des dossiers loi sur l’eau de la 

DDT 
● la liste des pièces obligatoires avec des attendus par 

rubriques
● Des résumés non techniques types
● Une aide à la compréhension pour la compatibilité avec le 

PGRI etc...

– Le code de l’environnement
– La plaquette AESN sur les gestion des eaux pluviales



  

● Préciser les attentes de contenu : exemple



  

● Préciser les attentes de contenu : exemple



  

Les outils mis à votre disposition 
(6/6)

● Proposer des dossiers types pour des « actions 
simples » :
– Un dossier type pour les piézomètres
– Un dossier type pour la vidange de plans d’eau
– Le formulaire Natura 2000
– Le Cerfa défrichement 



  

Merci de votre attention


